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Inquiétude pour la liberté d’expression et le droit de critiquer la politique de l’État d’Israël !

Les associations, partis et syndicats membres du Collectif National pour une Paix Juste et
Durable entre Palestiniens et Israéliens (CNPJDPI) ont appris le 12 novembre que la
conférence des Présidents de l’Assemblée Nationale a mis la « résolution Maillard » sur
l’antisémitisme à l’ordre du jour de la séance du 3 décembre à 15h sous le nÂ° 2403.

Présentée comme une nouvelle version, elle ne diffère de la précédente que par la suppression du « soutien sans
réserve » remplacé par « soutien » tout court, sans toutefois préciser quelles seraient les éventuelles réserves.

Rappelons que la CNCDH (Commission Nationale Consultative des Droits de l’Homme) [1] s’est opposée à
l’adoption de la définition IHRA en France en insistant « sur la vigilance à ne pas faire d’amalgame entre le racisme
et la critique légitime d’un État et de sa politique, droit fondamental en démocratie ».

En approuvant la définition de l’IHRA (Alliance internationale pour la mémoire de l’Holocauste) (sans la moindre
réserve exprimée), en en faisant un instrument pour la formation et l’éducation, ainsi que pour la répression et la
justice, l’Assemblée Nationale mettrait en péril la liberté d’expression, le droit effectif de critiquer la politique de l’État
d’Israël, en particulier ses colonies de peuplement en territoires palestiniens, sa politique d’apartheid en Israël même,
ses assassinats extrajudiciaires comme ceux perpétrés mardi 12 novembre tant à Gaza qu’à Damas.
 Au moment où le gouvernement prétend combattre tous  les communautarismes, l'adoption de cette résolution
produirait l'effet inverse.

Le CNPJDPI demande à tous les parlementaires de ne pas signer cette nouvelle version de la « résolution Maillard »
et, si elle était maintenue au vote, de voter contre.

Il appelle tous les démocrates à se faire entendre de leurs élu-e-s en se rassemblant le lundi 2 décembre, par
exemple près de leurs permanences. À Paris un rassemblement se tiendra près de l’Assemblée Nationale,
Place du Président Édouard-Herriot, à partir de 11h.

Paris le 13 novembre 2019

 Signataires membres du Collectif pour une Paix Juste et Durable entre Palestiniens et Israéliens

Agir Contre le Colonialisme Aujourd’hui (ACCA) – AFD International – AILES  Femmes du Maroc – Alternative
Libertaire (AL) – Américains contre la guerre (AAW) – Association des Travailleurs Maghrébins de France (ATMF) –
Association des Tunisiens en France (ATF) – Association France Palestine Solidarité (AFPS) – Association
Nationale des Élus Communistes et Républicains (ANECR) – Association pour la Taxation des Transactions
financières et pour l’Action Citoyenne (ATTAC) – Association pour les Jumelages entre les camps de réfugiés
Palestiniens et les villes Françaises (AJPF) – Association Républicaine des Anciens Combattants (ARAC) –
Association Universitaire pour le Respect du Droit International en Palestine (AURDIP) – Cedetim / IPAM – Collectif
des Musulmans de France (CMF) – Collectif Faty Koumba : Association des Libertés, Droits de l'Homme et
non–violence – Collectif inter-Universitaire pour la coopération avec les Universités Palestiniennes (CICUP) –
Collectif Judéo–Arabe et Citoyen pour la Palestine (CJACP) – Collectif Paix Palestine Israël (CPPI Saint–Denis) –
Comité de Vigilance pour une Paix Réelle au Proche–Orient (CVPR PO) – Comité Justice et Paix en Palestine et au
Proche–Orient du 5e arrt (CJPP5) – Confédération Générale du Travail (CGT) – Droit-Solidarité – Ensemble ! –
Europe Écologie les Verts (EELV) – Fédération Syndicale Unitaire (FSU) – Fédération des Tunisiens pour une
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Citoyenneté des deux Rives (FTCR) – Forum Palestine Citoyenneté – Génération Palestine – La
Courneuve–Palestine – le Mouvement de la Paix – les Femmes en noir (FEN) – Ligue Internationale des Femmes
pour la Paix et la Liberté, section française de la Women’s International League for Peace and Freedom (WILPF)
(LIFPL) – Mouvement contre le Racisme et pour l’Amitié entre les Peuples (MRAP) – Mouvement Jeunes
Communistes de France (MJCF) – Organisation de Femmes Égalité – Parti Communiste des Ouvriers de France
(PCOF) – Parti Communiste Français (PCF) – Parti de Gauche (PG) – Participation et Spiritualité Musulmanes
(PSM) – Socialistes pour la Paix (SPP) – Sortir du colonialisme – Syndicat National des Enseignements de Second
degré (SNES/FSU) – Une Autre Voix Juive (UAVJ) – Union des Travailleurs Immigrés Tunisiens (UTIT) – Union
Nationale des Étudiants de France (UNEF) – Union syndicale Solidaires

[1] La CNCDH est une structure de l'État qui assure en toute indépendance, auprès du gouvernement et du parlement, un rôle de conseil et de

proposition dans le domaine des droits de l’homme, du droit et de l’action humanitaire et du respect des garanties fondamentales accordées aux

citoyens pour l’exercice des libertés publiques. La CNCDH est aussi le rapporteur national indépendant pour la lutte contre le racisme sous toutes

ses formes.
 Elle est composée de 64 membres, issus des principales ONG œuvrant dans le domaine des droits de l’Homme, des représentants des

principales confédérations syndicales et de personnalités qualifiées. Sont aussi membres un député désigné par le président de l’Assemblée

nationale, un sénateur désigné par le président du Sénat, un représentant du Conseil Économique social et environnemental et le Défenseur des

Droits.
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